Conférence suisse 

de l'information dans les administrations publiques COSIAP

Berne, le 4 novembre 2010

Allocution de bienvenue 

du conseiller d’Etat Philippe Perrenoud,

président du gouvernement bernois 

Monsieur le Président

Mesdames et Messieurs

Chers amis de Communication du canton de Berne

Me voici donc dans le cercle des « manipulateurs de l’ombre »… si j’en crois le jugement sévère de Judith Barben dans un livre récent
 sur les « spin doctors » du Palais fédéral et autres hôtels gouvernementaux. C’est donc vous qui prolongeriez l’action gouvernementale en « prise d’influence de nature à fausser la libre formation de la volonté des citoyens avant des votations et des élections »… Il me va falloir être prudent à votre contact…

Non, rassurez-vous, c’est d’abord avec chaleur, mais aussi avec estime, que je me réjouis de vous adresser, au nom du Conseil-exécutif du canton de Berne, un cordial bonsoir dans ce monument du haut-baroque bernois !

Et croyez que c’est pour moi un plaisir, au terme d’une longue journée de travail, que de saluer et de rencontrer votre assemblée, formée exclusivement de spécialistes de la communication des trois échelons constituant notre système politique, à savoir les communes, les cantons et la Confédération.

J’espère également que vous êtes satisfaits au terme de votre propre journée de travail et vous souhaite une soirée détendue autant qu’agréable.

* * * * * * * * *


Dans un premier temps, plutôt que de vous parler de Berne – centre de la Région capitale suisse, ce nouvel espace métropolitain en devenir, destiné à contrebalancer les espaces métropolitains du bassin lémanique, de Zurich et de Bâle – laissez-moi vous dire quelques mots sur le « Kornhaus » où nous sommes réunis ce soir, et que les francophones appellent aussi parfois la « grenette ».

Ce majestueux bâtiment a été érigé entre 1711 et 1718 pour y stocker des céréales sur les trois étages. La grande halle du rez-de-chaussée abritait le marché et la cave les tonneaux de vin de la dîme et des domaines. On disait d’ailleurs à l’époque que si Venise reposait sur l’eau, Berne reposait sur du vin… 

Les méchantes langues disent qu’aujourd’hui Berne se repose… mais c’est une autre histoire !

Pour Berne, les choses ont changé du tout au tout au début du XVIIIe (18e) siècle avec la perte des terres fertiles d’Argovie et du pays de Vaud. L’approvisionnement en denrées alimentaires fut largement privatisé et les rémunérations en nature des fonctionnaires – sous forme de bois, de vin et de céréales – furent supprimées. L’édifice perdit ainsi sa fonction. Seul le marché aux grains subsista au rez-de-chaussée et une auberge fut installée ici. Les aubergistes y servaient du fromage et de la charcuterie aux clients assis à de longues tables, et du vin tiré des immenses tonneaux alignées sur les côtés.

En 1893, cette cave fut transformée en salle des fêtes. L’architecte ajouta une galerie en bois, un escalier monumental et, au tournant du siècle, le conseiller municipal Rudolf Münger, qui était aussi peintre et héraldiste, gagna un concours, qui lui permit de décorer les murs en mettant en scène le folklore du canton de Berne. Ainsi va l’Histoire…

Aujourd’hui, le Kornhaus a conservé un attrait touristique doublé d’un attrait culturel. Dans les étages, il abrite le Kornhausforum, un lieu ouvert où sont expérimentées en étroite collaboration avec d'autres organismes culturels de nouvelles formes de manifestation. Quant au rez-de-chaussée et à la cave où nous nous trouvons, ils sont restés des lieux branchés réservés aux plaisirs du palais.

* * * * * * * * *


Permettez-moi ensuite quelques réflexions inspirées par votre programme. En consultant votre ordre du jour, j’ai en effet constaté que vos travaux avaient porté sur la convergence, notamment au sein de la SSR. La convergence ! N’est-ce pas le fruit de l’évolution de la communication globalisée, qui trouverait sa plénitude dans le multimédia ?

Cette vision idyllique aux yeux de certains résonne parfois à mes oreilles avec un tout autre accent, celui de la divergence. En effet, l’Internet et sa toile permet à tout un chacun de donner au monde entier son opinion sur tout, de revêtir les apparences d’un média. Et comme les médias traditionnels, je veux parler des journaux, sont contraints de s’installer sur la toile afin de conserver leurs annonceurs, il finit par régner sur le réseau globalisé un flou qui brouille nos seulement les cartes mais aussi la vue.

Dans le secteur privé, la Toile avec ses réseaux sociaux fournit aux différents acteurs du marché des outils – pour ne pas dire des armes – redoutables pour prendre le dessus sur un concurrent commercial. À ce jeu-là, le consommateur est souvent, sinon pris en otage, du moins mis en position de dépendance.

Par exemple, le directeur de la santé que je suis a pu lire récemment que de grands groupes pharmaceutique se servent des réseaux sociaux pour contourner les dispositions légales sur la publicité en faveur des médicaments et gagner ainsi de nouvelles parts de marché. Comment ? En diffusant des témoignages de malades fictifs, témoignages qui suscitent des réactions, de l’empathie même, et alimentent des forums de discussions sur le Net. De fil en aiguille – si je puis dire – le consommateur finit par poser des questions et reçoit des conseils de santé, des recommandations de traitement derrière lesquelles finit par apparaître le médicament, objet de tout l’enjeu.

L’industrie pharmaceutique se base sur des études qui auraient démontré qu’un individu moyen ayant connaissance de certaines informations en matière de santé va les partager avec un réseau de 50 personnes dans un délai de 30 jours. Et qu’une seule discussion en tête-à-tête entre deux individus aurait autant d’impact que 200 spots publicitaires à la télévision. C’est un jeu très subtil qui se joue-là ! La question est : au profit de qui ? Et pourtant nous sommes au cœur des réseaux sociaux, qui fonctionnent à l’aune du multimédia… Alors, divergence ou convergence ?

Les services publics – je veux parler de nos administrations – ne sont évidemment pas épargnés par cette problématique. À travers tous les services en ligne, elles interagissent déjà avec nos concitoyennes et concitoyens. Dès lors, jusqu’où faut-il aller dans l’utilisation des réseaux sociaux, des blogs, de Facebook, Flickr, Twitter et autre YouTube ?

Je vous l’avoue au passage, je dispose moi aussi de ma page Facebook, avec moins de trois cent personnes qui la consultent assidûment, parmi lesquelles quelques journalistes attentifs. Je ne sais trop encore quel bilan tirer de ce qui n’était, à quelques mois des élections, qu’une tentative d’être en prise plus directe avec la population, tout en évitant tout artifice de séduction ou égarement dans des domaines éloignés de mes compétences.

Quelques rares administrations cantonales ont-elles aussi déjà fait le pas, d’autres suivront sans doute. À Berne, nous nous posons aussi la question…

L’administration peut-elle se muer en champ d’expérimentation et participer au « buzz » globalisé ? Ou au contraire doit-elle limiter son champ d’expérimentation dans ce qui constitue la promesse d’une véritable valeur ajoutée pour le citoyen, à l’exemple du vote en ligne, de l’accès aux indispensables formulaires officiels, du paiement de taxes et autres émoluments ?

Une chose est sûre à mes yeux : les autorités, pour qui la crédibilité de l’action est d’importance primordiale, ne peuvent se permettre d’éveiller le moindre soupçon de manipulation du genre de celle que je viens de décrire brièvement il y a quelques instants.

C’est pourquoi je préconise que l’usage des médias sociaux soit – pour autant qu’on y songe – mûrement réfléchi et encadré par un code déontologique exigeant.

À l’heure où les budgets des pouvoirs publics se resserrent, et que le credo du développement durable est sur toutes les lèvres, il y a là matière à réflexion et je suis sûr que cette réflexion vous l’avez – sinon faite – du moins entamée. Je me réjouis d’en intégrer les fruits à mes réflexions personnelles lorsque je pourrai prendre connaissance de la synthèse de vos travaux.

* * * * * * * * *


Monsieur le Président, chers serviteurs de la chose publique, merci d’avoir choisi Berne pour tenir votre assemblée.

Chères amies et chers amis de la COSIAP, merci à vous toutes et tous de votre générosité ! Le chèque dont je ne serai que le porteur ira à une association dont l’engagement me tient à cœur et dont les prestations sont en tous points remarquables, au service de personnes presque toujours en situation de détresse profonde – l’Association du service de consultation bernois pour sans-papiers .
Je vous souhaite encore de fructueuses délibérations lors de votre assemblée générale de demain matin ainsi qu’une excellente fin de séjour à Berne. Bon appétit et bonne soirée !

� Judith Barben, les Spin doctors du Palais fédéral, Éditions Xenia, 2010





